
LE PRIX COURANT

<le confirmer un certificat de licence, ou
si une licence est annulée par un juge-
nient d'une cour, ou devient nulle en ver-
tu (es dispositions de l'article 141, ce re-
fus de confirmation. cette annulation de
licence ou cette nullité, selon le cas, doit
avoir pour effet (le réduire d'une, pour
l'avenir, dans chaque cas, le nombre de
licences dans chacune desdites cités su-
jettes aux * dispositions .contenues dans
l'article 28.

"27. Tout certificat de licence accordé
avant le premier jour lu mois de mai de
l'année( de licence pour laquelle ce certi-
ficat est coifirmé peut êtde révoqué et
annulM pair les commissaires de licences
en tout temps, entre la date <le sa confi -
niation et 14-lit ter mal, à ralaon d'acte-s
commis entre les-d4tes dates par la per-
sonne en faveur de' laquelle (e certifi-
ficat a été confirmé. Les commissaires
des licences doivent donner avis de cette
annulation au perceptenr 1 revan d'
la provinre. qui, sur cet avis, refuse d'é-
mettre la licence."

6. L'article suivant est ajouté aprèg
l'article 26 de ladite loi, tel qu'amendé
par les lois 2 Edoutrd VII, chapitre 13,
section 5, et 6 Edouard Vit, chapitre 9,
section 5:

"26a. La police municipale dans cha-
que cité le lia province est obligée de
voir à l'xécuton des dispositions de la
présente loi, et à leur stricte observance;
le chef de ladite police dans toutes les
cités et villes, autres que les cités de
Montréal et <le Québec, doit faire rap-
port sans délai au percepteur du revenu
provincial du district, de toute infrac-
tion à ladite loi, et le percepteur doit
immédiatement poursuivre les délin-
quants. Dans chacune des cités de Mont-
réal et le Québec, le chef de la police
municipale doit, sans délai, faire rap-
port le toute infraction à ladite loi aux
commissaires des licences, qui doivent
aussi faire rapport, de temps en temps,
au trésorier de la province sur la maniè-
re dont ladite loi est observée et sur la
conduite des officiers de la police muni-
cipale à ce sujet.

7.-L'article 28 de ladite loi, tel que
remplacé par la loi 7 Edouard VII, clia-
pitre 11, section 2, est de nouveau rem.
placé par le suivant:

'28. 1. Dans les limites de la cité de
Montréal, telles qu'elles existaient le pre-
mier janvier 1905, le nombre des licen
ces d'hôtel et de restaurant est pour le
présent limité à un maximum de quatre
cents; dans le quartier St-Henri de la
cité de Montréal, à un maximum de tren-
te et un, et dans le quartier Sainte-Cuné-
gonde, (te la cité de Montréal, à un maxi
mufm de vingt trois.

Dans les limites (le la cité de Montréal,
telles qu'elles existent le premier jour de
mai 1908, les dispositions du paragraphe
26 de l'article 25 doivent s'appliquer de
manière que le nombre des licences d'hô-

tel et de restaurant y soit graduellement
réduit à quatre cents.

2. Dans les limites de la cité de Qué-
bec, telles qu'elles existeront le premier
jour de mai 1909, le nombre des licences
sera réduit à cent pour l'année de licen-
ce commerçant à ladite date, soit au
moyen de l'annulation graduelle de Il-
cencess par jugement de cour ou autre-
ment, et, à partir du premier mai 1909,
le nombre sera graduellement réduit à
raison (le l'annulation des licences par
jugement de cour dans les cas de viola
tion de la présente loi, ou à raison de
l'application de l'article 141, de manière
qu'il n'y ait pas plus qu'une telle licen-
ce pour chaque millier d'âmes de la po-
pulation de ladite cité; et cette propor-
tion devra être conservée par la suite.

3. Dans le cas d'annexion à la cité de
Montréal, de quelqu'une des municipali-
tés avoisinantes, le nombre de licences
en vigueur dans ces municipalités an-
nexées, à la date de l'annexion, sera
ajouté au nombre de licences fixé par
les paragraphes précédents de cet arti-
c.e, pour la cité de Montréal; mais de
telle manière que le nombre de licences
ainsi en vigueur dans chaque telle mu-
nicipalité annexée soit maintenu, apres
.l'annesion, dans Je territoire apparte-
nant antérieurement à la municipalité.
Les dispositions du présent paragraphe
s'appliquent aux quartiers Saint-Henri
et Sainte-Cunégonde, de la cité de Mont-
réal, et à toutes autres municipalités an-
nexées ou qui peuvent être annexées à
la cité de Montréal, sujet cependant à
toute réduction générale qui peut être
faite, à l'avenir, du nombre des licences
dans ladite cité.

4. Dans la ci-té de Tiois-Riv:è.es, l-'
nombre des licences est limité à un
maximum de douze; dans la cité de Val-
leyfield, à un maximum de dix; dans la
cité de Saint-Hyacinthe, à un maximum
'de douze; dans la ville de Maisonneuve,
à un maximum de vingt-quatre; dans la
ville de Lachine, à un maximum de neuf;
dans la cité de Sorel, à un maximum de
-douze; dans la ville d'Iberville, à un
maximum de quatre; dans la cité de
Sherbrooke, à un maximum de quinie;
dans la ville de Farnham, à un maxi-
mum de cinq; dans la ville de Shawini-
gan Falls, à un maximum de cinq; dans
la ville de Grand'Mère, à un maximum
de six, pour l'année de licence commen-
çant le premier mai 1908, et pour toutes
années de licence par la suite à une li-
cence pour chaque millier d'âmes de la
population; dans la cité de Hull, à un
maximum de quatorze hôtels sans aucun
restaurant; dans la ville de Saint-Jean,
le nombre des licences d'hôtels et de res-
taurants existant le premier mai 1908
doit être graduellement réduit à dix, à
mesure que le nombre diminue, de temps
à'.autre, par l'annulation des licences en
vertu de jugement de la cour pour vio-
lation de la présente loi; et ces nombres

ne doivent pas être excédés. pil,
de manière à donner plus qu i
cence pour chaque millier 'il««.

population de chacune desdit, ,e
villes, et cette proportion dloi' ,o
servée par la suite.

5. A mesure que le nombre l r.ee
d'hôtels et de restaurants, dma ., .lés
et villès mentionnées dans cet .' est
graduellement réduit, le droit rs
licences est, dans chaque dite i. vil-
le, proportionnellement augnt'- y,' le
lieutenant-gouverneur en cons:vi illm
nière que le revenu total en pi- :,,it
ne soit pas moindre que celiiii diiu

avant la réduction."
8. L'article 32 de ladite loi est anwndi'-é

en y insérant après le mot: N i ans
la première ligne, les mots: r, i ..
d'un certificat de licence d'ha:el. I- re
taurant ou de magasin de liqu-ir ru
nul."

9. L article suivant est ajouit'- r
l'article 38a Ic ladite loi. tii qu. i'

par la loi 7 Edouard Vil, cha ilr 1.
section 3:

"38b. Nulles démarches et auhneiiii- pr-
cédure ayant pour but de transféeu une
licence d'hôtel ou de restaurant, il P.
vent être faites ou prises durant . lié

friode comprise entre *l'émLÉioti -1 une

asslgigat'on (u d'un mandat et le 'ro-
non' (tu jugement, dans toute jwireilP

intentée contre le propriéthairee r

licence pour toute violation d'uun'- les

dispositions de la présente loi Si -
démarches ou procédures sont (Wi 'n
cours quand cette poursuite est Intnii"
elles doivent être immédiatement ili 'iin

tinuées jusqu'après le prononcé dij
nient; ct, si la cour, en ironone:ti'
jugeme'at, annule la licence du ,-rr

venant, tou.; transferts ou toutes imir
ches ou procédures ayant pouir Iui'
transfert à une autre personne de -'P

licence annulée, sont nuls et de nul eff'
10. Le premier alinéa le l'arti *:

de ladite loi est amendé en y ajîri 0l'

après le mot: "Montréal", dans l r1

nière ligne, les mots: "et aucun
cat de licence de restaurant ne <loit :0
accordé à moins que les conmi's--

des licences ou le conseil de la ci: "i
de la ville, suivant le cas, ne soient

vaincus que le requérant tiendra it

taurant "bona fide" et que ce restatr it

est nécessaire à l'endroit indiqué dIan- :1

demande."
(A suivre).

Conserves
Vous trouverez avantageux d'é

la maison Laporte, Martin et ('c
Montréal, si vous avez besoin de <.

ves Canadiennes ou importées, erni
tage de 1907, pour livrarison mime
C'est le-temps ausai de donner vos •

miandes pou-r les conserves Cana-
et importées de l'empaquetage de .

Ecoutez attentivement, répondez r'u
demment, decidez-vous promptement


